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17ème legislature

Question N° : 884 De Mme Laurence Robert-Dehault ( Rassemblement National -
Haute-Marne )

Question écrite

Ministère interrogé > Transition écologique, énergie,
climat et prévention des risques

Ministère attributaire > Transition écologique,
énergie, climat et prévention des risques

Rubrique >environnement Tête d'analyse
>Publication d'un
rapport de la DREAL -
non-respect du
contradictoire

Analyse > Publication d'un rapport de la DREAL
- non-respect du contradictoire.

Question publiée au JO le : 15/10/2024

Texte de la question

Mme Laurence Robert-Dehault attire l'attention de Mme la ministre de la transition écologique, de l'énergie, du
climat et de la prévention des risques, sur l'utilisation du site « Géorisques » par la direction régionale de
l'environnement, de l'aménagement et du logement (DREAL) du Grand Est. En effet, Mme la députée a été
interpellée par une entreprise industrielle de son département, classée ICPE (installations classées pour la protection
de l'environnement), suite à un contrôle de ladite DREAL. Celle-ci a publié sur le site de « Géorisques » son rapport
de visite, qui comportait 6 points de contrôle à rectifier, avant même que l'industriel contrôlé ait pu répondre à ce
sujet. Le principe du contradictoire n'a pas été respecté. Or, suite à sa réponse au rapport de visite, l'entreprise n'a
été mise en demeure de rectifier par la préfecture que sur un seul des 6 points visés au départ (manque de RIA :
robinet incendie armé). Les 5 autres points ont été abandonnés par l'administration, car sans objet. Cette publication
du rapport de visite hors respect du contradictoire est susceptible de nuire aux intérêts de l'entreprise concernée,
puisque la consultation du site « Géorisques » est publique et accessible à tous, notamment du grand public mais
aussi des concurrents et des assureurs. Elle lui demande donc de lui faire connaître les règles qui existent
concernant la publication des rapports de visite sur « Géorisques » et si la publication d'un rapport de visite est
autorisée avant réponse de la personne contrôlée.
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